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Paysage incitatif :

Réduction des 

consommations 

d’énergie

Baisse des 

émissions 

de GES

Souveraineté 

énergétique

Maîtrise des 

coûts

SRADDET

Relocalisation 

des 

productions

Continuité 

écologique

Ressource 

en eauBiodiversité

Attentes 

sociétales
Volonté 

politique
Décentralisation

Contexte 

réglementaire

Enjeux 

environnementaux

Partage de la 

gouvernance

RE 2020

QAI

Décret 

tertiaire
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Contraintes et freins :

Autres 

priorités des 

collectivités

Compétences 

des 

professionnels

Budgets 

contraints

Multiplicité 

des choix 

techniques

Augmentation 

des coûts

Priorisation

Multitude 

d’acteurs

Planification

Démarchages 

commerciaux

Acceptabilité 

sociétale
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> Accompagnement Neutre et Indépendant :

Diagnostic de l’existant … Pour savoir d’où l’on part

Proposition d’actions … Faire des propositions adaptées

Priorisation des actions … Les actions doivent s’articuler entre elles

Planification … Tout ne peut pas se faire en même temps

Budgétisation … Mobiliser les budgets nécessaires

Demandes d’aides financières … Les aides sont à solliciter en amont

Réalisation … La mise en œuvre doit être soignée

Suivi de la mise en œuvre … Un suivi des travaux est nécessaire

Évaluation des gains … Comparer avant/après travaux

Suivi dans la durée… … Pour assurer l’efficacité dans la durée
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ppellegrini@vosges.fr

+33(0)3 29 29 88 08

Direction des Collectivités et de la Transition 

Ecologique

Service Transition Ecologique

RESTER EN CONTACT

Conseil départemental des 
Vosges
8, rue de la Préfecture
88088 Épinal Cedex 9
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